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QUATRIEME ANNÉE. — N° 50. 10 DECEMBRE 1916
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Nous présentons tontes nos excuses à nos lecteurs ponr
le retard — bien involontaire de notre part, nous les en
assurons — qu'a subi, du fait de la grève des typographes
de la Suisse romande, ce numéro du Mouvement Féministe.
Malgré tous nos efforts, toutes nos démarches pour imprimer

notre journal à Genève, à Lausanne, à la Chaux-de-
Fonds, il nous a été absolument impossible d'en assurer la
parution avant ce jour. Nous comptons que notre numéro
de janvier pourra paraître a bref délai, et qu'avec février
tont rentrera dans l'ordre habituel. Nous remercions nos
abonnés de la patience qn'ils ont témoignée, en leur disant
encore une fois tons nos regrets pour cette irrégularité,
dont nous avons été les premières a soun>ir. ^ _

r"? Iia'Kédttétion du Mouvement "Féministe.

A nos lecteurs
Le Mouvement Féministe publiera en 1917 les articles suivants,

entre beaucoup d'autres :

Celles qui travaillent... (Commerce, industrie, professions libé¬

rales, voies de transport et de communication), suite d'études

sur le nombre et la situation des femmes dans la vie économique

de la Suisse.

Des Nouvelles du féminisme suisse, soit par la chronique Chez

nous..., soit par les correspondances directes des groupes
suffragistes et des sociétés féminines.

Le projet de Code pénal fédéral, par Alfred Gautier, professeur
à l'Université de Genève.

Les Femmes et la Chose publique, chroniques parlementaires fédé¬

rales (Mlle Marg. Gobât), genevoises (E. Gd.), vaudoises

(Mlle Lucy Dutoit), et neuchâteloises (Mlle Emma Porret.)
Nos devancières. Biographies de Mme Butler, de Florence Nigh-

tingale, etc.
L'Ecole Rachel pour veuves de la guerre, par Louise Cruppi.
Des articles sur le Salaire et le travail des femmes pendant la

guerre, sur le Mouvement ouvrier féminin, sur les Professions
ouvertes aux femmes, etc.

Des Chroniques féminines et féministes de l'étranger.
Des Variétés littéraires, historiques et pédagogiques en rapport

avec la question féministe. {Le féminisme dans la littérature
française, la femme dans l'œuvré de grands écrivains,
l'éducation civique et sociale de la femme, etc.

Des Extraits des principaux journaux féministes et sociaux
suisses et étrangers.

Les Communications officielles du Comité Central de l'Association
nationale suisse pour le Suffrage féminin.

La Bibliographie des principales nouveautés féminines et fémi¬

nistes, etc., etc.

i GtiiGz, nous;.,
Un des principaux événements féministes de ces deux

derniers mois e» Suisse, c'est la votation du Grand Conseil de la
"République et Canton de Neuchâtel, lequel s'eitTprononcé en
faveur de l'électorat féminin en matière ecclésiastique contre
quatre voix d'opposition seulement, et pour l'électorat et l'éligibilité

des femmes aux Conseils de prud'hommes à l'unanimité moins

une voix. Et comme il ne s'agit pas là d'une modification
constitutionnelle, les deux lois votées par le Grand Conseil le sont
définitivement sans devoir, comme ce serait le cas dans le canton

de Genève par exemple, doubler encore le cap périlleux de

la votation populaire. Seule, une demande de référendum pourrait

soumettre cette décision au souverain, mais l'imposante
majorité en faveur de ces deux articles de lois est une garantie
que ce danger n'est guère à craindre. Nous ne parlons pas ici,
qu'on nous comprenne bien, en aristocrate, qui voudrait restreindre

le droit de légiférer, au contraire; mais tout en soutenant
fermement le principe démocratique par essence du référendum,
nous savons par une triste expérience de féministe que les lois
nous concernant ont parfois trouvé en lui un adversaire, parce
qu'il donne du poids aux opinions préconçues et aux préjugés
antiques d'éléments opposés par routine à toute émancipation
des femmes.

On trouvera plus loin, à la chronique parlementaire neuchâteloise,

des détails intéressants dûs à notre correspondante
particulière. Mais nous tenons à exprimer ici toutes nos félicitations
aux suffragistes neuchâteloises pour ce beau succès. Elles sont
maintenant, en matière de suffrage ecclésiastique, sur le même

pied que les Vaudoises et les Genevoises, et en matière de

tribunaux de prud'hommes les premières en Suisse, puisque le

peuple genevois s'est repenti, voici deux ans et demi, de s'être
montré progressiste à cet égard, sans avoir même tenté l'expérience

pratique de la réforme qu'il a abrogée.
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